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GESTION DES SITUATIONS D’INTOLÉRANCE ENTRE RÉSIDENTS  

Le module 2 vise à former les membres du personnel face à la gestion des situations d’intolérance entre 

les résidents1 et à clarifier la gestion et le suivi de ces situations entre eux. Puisque certaines situations 

d’intolérance entre résidents constituent de la maltraitance au sens du Plan d’action pour contrer la 

maltraitance envers les personnes aînées (2022-2027) et qu’elles doivent faire l’objet d’un signalement 

obligatoire dans certains cas en vertu la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité, ce module ce veut être un outil complémentaire aux 

mesures déjà existantes en matière de lutte contre la maltraitance envers les personnes aînées.  Il contient 

des liens vers de courtes capsules de formation, une liste de formations existantes pour le personnel, un 

processus de gestion des situations d’intolérance entre résidents ainsi qu’une liste des ressources d’aide 

et des services pour lutter contre la maltraitance, l’intimidation ou d’autres types d’intolérance2. 

BREF RAPPEL DU PROGRAMME 

Le Programme BIEN en résidence vise à proposer des outils et des activités pour faire la promotion de la 

bienveillance dans le milieu de vie et lutter contre l’intolérance entre résidents. La particularité de ce 

programme est qu’il s’appuie sur des recherches reposant sur l’expérience des résidents ayant été 

témoins ou ayant vécu une situation d’intolérance entre résidents, ainsi que sur l’expérience des membres 

du personnel et des intervenants externes ayant été témoins ou étant intervenus auprès d’une ou 

plusieurs personnes impliquées dans une situation d’intolérance entre résidents en résidences privées 

pour aînés (RPA) ou dans ce genre de situation de manière plus générale. Il suggère des balises et des 

structures qui peuvent être utilisées en tout ou en partie selon les besoins de la résidence. 

 

 

 

 
1 Dans le présent document, le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 
2 Les gestionnaires et les membres du personnel œuvrant au sein des RPA sont invités à se référer au Plan d’action 
gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 
(https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-830-44W.pdf), à la Loi visant à lutter contre la 
maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité 
(https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/L-6.3), ainsi qu’à la politique de lutte contre la maltraitance 
en vigueur au sein du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de leur territoire, afin d’en apprendre 
davantage sur leurs devoirs et obligations en matière de lutte contre la maltraitance envers les personnes aînées. 
 

mailto:info@maltraitancedesaines.com
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-830-44W.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/L-6.3
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OBJECTIFS DU MODULE 

Ce deuxième module, sur la gestion des situations d’intolérance entre résidents, a pour objectifs de : 

Outiller les membres du personnel à l’aide de formations sur des thématiques liées à la 

bienveillance et l’intolérance entre résidents ou sous-jacentes;  

Établir une vision claire de la gestion et du suivi des situations d’intolérance entre résidents 

ainsi que des rôles de tout un chacun dans la résolution de ces situations; 

Informer les membres du personnel sur les ressources et services en matière de maltraitance, 

d’intimidation ou d’autres types d’intolérance envers et entre les résidents. 

 

FORMATION DU PERSONNEL FACE À LA GESTION DES SITUATIONS D’INTOLÉRANCE  
 

CAPSULES DE FORMATIONS 

Cinq courtes capsules de formation ont été créées à l’attention des membres du 

personnel. Elles visent à développer des connaissances et compétences à l’égard 

de la bienveillance, de l’intolérance entre résidents, de la maltraitance et 

l’intimidation, puis des pertes cognitives. Il est recommandé de faire écouter les 

capsules aux membres du personnel selon l’ordre présenté ici-bas, ainsi que de 

prévoir une réécoute de manière occasionnelle (ex. une fois par an), afin que les 

connaissances et compétences acquises se maintiennent dans le temps. 

*Cliquer sur chacun des titres pour accéder à la capsule. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 
 

1 

1. Présentation du Programme BIEN en résidence 

3. Comment intervenir en présence d’intolérance entre 
résidents? 

Faites écouter les 
capsules aux membres 
du personnel dès leur 

embauche. 

Faites écouter les 
capsules aux résidents si 

vous souhaitez qu’ils 
comprennent le 

programme et les 
interventions. 

3 
 

2. Qu’est-ce que la bienveillance et l’intolérance entre 
résidents? 

mailto:info@maltraitancedesaines.com
https://www.youtube.com/watch?v=vBmtwbGn4FE
https://www.youtube.com/watch?v=lsA9HjN2kV0
https://www.youtube.com/watch?v=lsA9HjN2kV0
https://www.youtube.com/watch?v=4c717Bgbw0A
https://www.youtube.com/watch?v=4c717Bgbw0A
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LISTES DE FORMATIONS POUR LES MEMBRES DU PERSONNEL 

Ces listes3 de formation visent à proposer une variété de formations pour les 

membres du personnel sur diverses thématiques, dont la bienveillance et 

l’intolérance entre résidents. Trois listes ont été développées, deux proposant une 

sélection de formations disponibles en Montérégie et en Estrie (régions dans lesquelles 

le programme a été développé) et une regroupant une sélection de formations 

disponibles partout au Québec. Les listes de formations visent à bonifier les 

connaissances et compétences des membres du personnel pour les outiller en matière 

de promotion de la bienveillance et de la lutte contre l’intolérance entre résidents 

(cliquez sur l’image pour accéder à la liste). 

 
3 Les listes comprennent des propositions de formations existantes et peuvent être bonifiées par chaque milieu. 

Vérifiez annuellement 
que les listes de 

formations sont à jour. 

Informez les proches de 
votre constante visée 

d’améliorer le bien-être 
des résidents en leur 

envoyant une ou plusieurs 
capsules. 

Qu’est-ce que l’intolérance 

L’intolérance entre résidents réfère à tous les types de relations ayant un effet négatif entre 

les individus : conflits, disputes, bousculades, rejets, humiliations ou ignorances 

intentionnelles.  

Ces situations surviennent surtout dans des lieux publics tels que la salle à manger, les salons 

communs, les espaces de loisirs ou les lieux de circulation.  

L’intolérance provoque plusieurs conséquences chez les personnes impliquées : 

conséquences psychologiques (insécurité, anxiété, frustration, pensées suicidaires), 

conséquences physiques (troubles du sommeil, prise de médication) ou conséquences 

sociales (isolement social, changements de comportements). 

4. Comment différencier la maltraitance et l’intimidation? 

5. Comment agir auprès de résidents ayant un début de 
pertes cognitives? 

mailto:info@maltraitancedesaines.com
https://www.youtube.com/watch?v=V6oqQNpFXX8
https://www.youtube.com/watch?v=jy1zSzrr4DM
https://www.youtube.com/watch?v=jy1zSzrr4DM
https://www.youtube.com/watch?v=jy1zSzrr4DM
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Estrie  Montérégie  Province de Québec 

 

 

Fiche d’appréciation des formations pour évaluer le niveau de pertinence et 

d’appréciation de la formation. Il est recommandé de la remplir après chaque formation 

offerte aux membres du personnel. 

 

 SUGGESTIONS POUR LA PÉRENNITÉ DE LA FORMATION 

 
Sonder les membres du personnel sur leurs intérêts de formation et prendre en considération les 

commentaires obtenus dans la fiche d’appréciation des formations remplie par les membres du 

personnel; 

Établir un calendrier annuel des formations à l’attention des membres du personnel. 

 

PROCESSUS DE GESTION ET DE SUIVI DES SITUATIONS D’INTOLÉRANCE  

Le processus de gestion et de suivi des situations d’intolérance entre résidents 

propose trois étapes pour clarifier comment gérer une situation d’intolérance et en 

assurer un suivi systématique. Il est à noter que si la situation d’intolérance constitue 

une situation de maltraitance visée par une obligation de signalement au sens de la 

Loi visant à lutter contre la maltraitance, le processus de gestion de la situation à 

Le programme vise à 
faciliter la pratique 

des membres du 
personnel et des 

gestionnaires. 

DOCUMENT(S) À REMPLIR 

mailto:info@maltraitancedesaines.com
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Formation-Fiche-appreciation-organisateur.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Formations_Liste_ProvinceQc.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Formations_Liste_Monteregie.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/04/Module-2-Formations_Liste_Estrie.pdf
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Rôles des membres du personnel lorsque témoins d’une situation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

suivre est celui proposé dans la Politique de lutte contre la maltraitance en place dans 

le CISSS sur le territoire où se situe la résidence. 

Il est conseillé aux gestionnaires de prendre connaissance des différentes étapes de gestion et de suivi 

des situations d’intolérance entre résidents ainsi que des documents pertinents qui s’y rattachent. Au 

besoin, des membres du personnel peuvent être inclus dans la mise en place du processus dans le milieu 

de vie. 

 

RÔLES DES MEMBRES DU PERSONNEL ET DES GESTIONNAIRES 

 

Différentes instances peuvent jouer un rôle actif dans la gestion et le suivi de situation d’intolérance entre 

résidents, comme des membres du personnel et les gestionnaires. Ces derniers peuvent également 

désigner une ou plusieurs personnes à même l’organisation pour prendre activement part à la gestion et 

au suivi en matière d’intolérance entre résidents. 

Le consentement de la personne qui témoigne est de mise avant d’entamer des démarches pour gérer 

une situation d’intolérance entre résidents. Pour respecter et protéger la personne qui témoigne, son 

identité doit en tout temps rester confidentielle à moins de l’avis contraire de celle-ci. 

 

 

 

1. Consulter l’Aide-mémoire pour les membres du personnel sur les actions à 

prendre lorsqu’ils observent de l’intolérance entre résidents ou qu’un résident 

se confie à eux, et poser les actions appropriées; 

2. Remplir le Formulaire de documentation des situations d’intolérance entre 

résidents. 

 

 

 

 
1. Assurer la gestion et le suivi des situations d’intolérance entre résidents, spécialement 

lorsqu’elles nécessitent la mise en place de mesures ou qu’elles constituent de la maltraitance 

au sens du Plan d’action et de la Loi visant à contrer la maltraitance; 

2. Utiliser le Diagramme décisionnel pour la gestion et le suivi des situations d’intolérance entre 

résidents pour le gestionnaire de la résidence pour déterminer les actions appropriées; 

Rôles du gestionnaire des résidences 

Rendez visible l’aide-
mémoire dans les lieux 

fréquentés de la résidence 
par les employés (salle de 

pause ou de réunion, etc.).  
Remettez une copie du 

document au nouvel 
employé. 

mailto:info@maltraitancedesaines.com
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Aide-memoire-employes.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Aide-memoire-employes.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Aide-memoire-employes.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Gestion-into-Form-docu-into.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Gestion-into-Form-docu-into.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Gestion-into-Diagramme-decisionnel-1-1.pdf
https://maltraitancedesaines.com/wp-content/uploads/2023/03/Module-2-Gestion-into-Diagramme-decisionnel-1-1.pdf
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3. Suivre les étapes pour la gestion et le suivi des situations d’intolérance entre résidents (se 

référer à la section : Processus de gestion et de suivi des situations d’intolérance). 

 

ÉTAPE 1 : RECEVOIR UN TÉMOIGNAGE 
 

Rencontrer la personne qui souhaite témoigner d’une situation d’intolérance dans un lieu 

confidentiel tout en mettant en avant une écoute bienveillante. 

Comprendre les besoins de la personne en déterminant si elle souhaite se confier à propos de 

la situation ou si elle souhaite que des interventions soient entamées. 

Avec le Formulaire de documentation des situations d’intolérance entre résidents en main, 

vous pouvez soit : 

1. Passer à l’étape 2, c’est-à-dire consulter le Diagramme décisionnel pour la gestion et le suivi 

des situations d’intolérance entre résidents et en discuter avec la personne témoignant; 

2. Remercier la personne pour son témoignage et l’aviser qu’elle sera contactée pour discuter 

des prochaines étapes selon ses besoins. 

 

 

 

 
Les interventions faites doivent aussi être consignées dans le 

Formulaire de documentation des situations d’intolérance 

entre résidents afin d’assurer un suivi adéquat. 

 

 

  

DOCUMENT(S) À REMPLIR 
Créez un cartable où 

seront rangés les 
Formulaires de 

documentation des 
situations d’intolérance 

entre résidents. 
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ÉTAPE 2 : GÉRER LA SITUATION 
 

Déterminer les interventions appropriées selon les besoins de la personne qui a fait le 

témoignage. Pour ce faire, consulter le Diagramme décisionnel pour la gestion et le suivi des 

situations d’intolérance entre résidents proposant des cheminements visant à soutenir une 

personne cible d’intolérance d’autres résidents ou un témoin. 

 

Il importe d’informer la personne qui a partagé la situation des étapes de suivi. 

▪ S’il s’agit de la personne cible, des options doivent lui être proposées en fonction de ses 

besoins et du Diagramme décisionnel pour la gestion et le suivi des situations d’intolérance 

entre résidents. 

▪ S’il s’agit d’un témoin, un contact doit être initié pour lui expliquer que des actions seront 

mises en place auprès des personnes concernées par la situation et que la 

confidentialité des parties est assurée. 

 

 

 

 

 

Remplir le Diagramme décisionnel pour la gestion et le suivi des situations d’intolérance 

entre résidents pour aider à assurer une gestion de la situation adéquate et pertinente à 

celle-ci. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENT(S) À REMPLIR 

Chaque situation 
sera unique, mais les 

interventions 
peuvent être 

similaires. 
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ÉTAPE 3 : FINALISER UN SUIVI DE SITUATION D’INTOLÉRANCE 
 
 

 

 

 

 
 
 

 

Remplir la section prévue à cet effet dans le Formulaire de documentation des 

situations d’intolérance entre résidents pour noter les interventions faites. Puis, classer le 

formulaire dans le cartable créé à cet effet. 

 

Se référer à la Liste de vérification avant de clore un suivi de situation d’intolérance entre 

résidents pour confirmer que les éléments du processus sont complétés. 

 

 

 SUGGESTIONS POUR LA PÉRENNITÉ DU PROCESSUS DE GESTIONS 
 

Récolter les commentaires des personnes impliquées dans une situation après la gestion de celle-

ci pour bonifier le suivi; 

 

Ajouter au processus des spécificités qui s’appliquent particulièrement au milieu de vie; 

 

Impliquer des membres du personnel, ou confier cette responsabilité à une personne en 

particulier et reconnaître cette tâche. 

 
 
 
  

Faire un suivi auprès de la personne ciblée et de l’instigateur pour s’assurer qu’elles sont 

satisfaites de la gestion de la situation et pour s’informer de leur ressenti. 

Contacter le témoin de la situation de l’intolérance (s’il y a lieu) pour lui expliquer que des 

actions de suivi ont été faites et que la situation a été gérée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT(S) À REMPLIR 

Respectez la 
confidentialité de 

tout un chacun tout 
au long de la gestion 

et du suivi.  

 

mailto:info@maltraitancedesaines.com
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LISTES DES RESSOURCES D’AIDE ET DES SERVICES 

Les listes4 rassemblent en un seul endroit les ressources d’aide et des services disponibles en lien avec la 

maltraitance, l’intimidation ou toutes autres manifestations d’intolérance. Trois listes ont été 

développées, deux proposant une sélection de ressources et services disponibles en 

Montérégie et en Estrie (régions dans lesquelles le programme a été développé) et 

une regroupant une sélection de ressources et services disponibles partout au 

Québec. Les listes de ressources d’aide et de services disponibles visent à bonifier les 

connaissances des membres du personnel en vue d’un référencement de résidents 

expérimentant certaines problématiques liées à un type d’intolérance entre résidents 

(cliquez sur l’image pour accéder à la liste). 

Estrie  Montérégie  Province de Québec 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

SUGGESTIONS POUR 
CRÉER UNE LISTE DE RESSOURCES POUR LES RÉSIDENTSIL EST RECOMMANDÉ DE CRÉER UNE 

LISTE DE RESSOURCES D’AIDE ET DE SERVICES À L’ATTENTION DES RÉSIDENTS : 
▪ Sélectionner quelques ressources incluses dans l’une des listes ci-dessus et y 

ajouter des ressources à l’intérieur de la résidence (p. ex. un employé, un 

résident, etc.); 

▪ Remettre une copie de la liste à chaque résident et à chaque nouveau résident; 

▪ Publier la liste dans le journal des résidents ou l’apposer dans les lieux qu’ils 

fréquentent. 

 
4 Les listes comprennent des propositions de ressources d’aide et de services existantes et peuvent être bonifiées 
par chaque milieu. 

Vérifiez annuellement 
que les listes de 

ressources d’aide et des 
services sont à jour. 

Faites créer cette liste 
par les résidents et 

faites-en l’objet d’une 
activité de groupe. 
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